
PROCES‐VERBAL DE L’ASSEMBLEE DES AYANTS‐DROITS  

DU 9 DECEMBRE 2015, SALLE PAROISSIALE 2, MONTFAUCON 

 

Sont présents : 13 
 
   Qui représentent 13 propriétaires sur 56 convoqués 
 
 
L’ordre du jour a été publié dans le Journal Officiel en date du 25 octobre 2015. De plus, une 
convocation et l’ordre du jour ont été adressés personnellement à tous les ayants droit en 
date du 23 novembre 2015.  
 
 
Ordre du jour 
 

1. Désignation des scrutateurs 

2. PV de l’assemblée extraordinaire du 29 avril 2015 

3. Budget 2016 

4.  Divers et imprévus 
 

 
 
 
Bureau de l’assemblée 
 
Président :  Bernard Froidevaux 

Secrétaire : Sarah Frésard 
 
 
Monsieur Bernard Froidevaux souhaite la bienvenue aux personnes présentes et informe 
l’assemblée de la présence de Monsieur Guillaume Schaller, nouveau garde-forestier, qui 
s’est déplacé pour nous donner quelques informations concernant les forêts et pâturages de 
la commune. Il lui souhaite la bienvenue et lui donne la parole. 
 
Monsieur Schaller salut l’assemblée, se présente et  commence par le point 1 de son ordre 
du jour, à savoir : Définition PGF. Il nous informe qu’un nouveau plan sera établi, avec 
notamment tous les projets de diminution ou agrandissement de forêt, tout en faisant 
attention de garder l’aspect de la région. 
 En point 2, l’état actuel de nos forêts.  Monsieur Schaller a établi un plan concernant l’état 
de la forêt (jeunes ou vieux arbres, ronces,….). Il fait remarquer que certains endroits ont un 
taux d’enroncement trop élevé et demande qui est responsable du nettoyage et entretien des 
pâturages.  Les ronces recouvreraient env. 40 hectares des pâturages, ce qui correspond à 
env. 20% de la surface. Monsieur Bernard Froidevaux et Francine Beuret lui explique que 
l’entretien fait partie des corvées que chaque exploitant est tenu de faire. Monsieur Schaller 
indique qu’il serait possible de prévoir plusieurs ouvertures afin d’augmenter l’herbage mais 
à condition de pouvoir augmenter le bétail qui y pâture. Jean-François Maillard lui répond 
que certains secteurs supporteraient facilement plus de surface sans augmenter le bétail. 
Monsieur Schaller indique que plusieurs secteurs manquent d’entretien (Derrière « Slésie », 
communances et derrière la steppe par exemple). Madame Francine Beuret indique à 
Monsieur Schaller qu’autrefois, pratiquement tout le village aidait à l’entretien des forêts et 
pâturages. Aujourd’hui, ça ne concerne plus que 2-3% de la population. Monsieur Schaller 
souhaite une collaboration avec les agriculteurs, afin de savoir et discuter chaque fois qu’un 
arbre est tombé ou est à débarrasser, si c’est lui qui s’en charge ou si l’agriculteur est 
intéressé. Depuis février, seules trois dépouilles ont été demandées chez lui mais il les met 



bien entendu toujours à disposition.  Monsieur Bernard Froidevaux fait remarquer qu’avant, 
les exploitants auraient souhaité des ouvertures mais ça ne semblait pas possible, il est 
heureux de ce changement. Monsieur Villiger Andréas le rejoint sur son point de vue. 
Monsieur Schaller indique qu’il est possible de faire des ouvertures mais qu’ensuite, il y a 
une remise en état et un gros entretien et que si ce suivi ne se fait pas, les ouvertures seront 
stoppées, simplement. Monsieur Schaller demande aux exploitants de lui faire part de leurs 
souhaits d’ouvertures ou de broyages de souches par secteur, ceci jusqu’à fin janvier. Ces 
demandes seront adressées à la commission des pâturages, qui les transmettra ensuite au 
garde-forestier et ensemble, ils feront le tour des secteurs. Monsieur Farine trouverait 
intéressant d’ouvrir un peu à la place de pique-nique, endroit également utilisé par les 
scouts, ainsi que vers le chemin menant à la steppe. Il demande également à la charge de 
qui seront ces frais ? Monsieur Schaller lui répond que ça reviendra aux frais des exploitants 
ou aux ayant-droits. Monsieur Schaller met à disposition des cartes de visites afin de 
l’atteindre facilement et souhaite une bonne soirée aux personnes présentes. 
 
Bernard Froidevaux reprend alors la parole pour commencer l’assemblée avec le point 1. 
 
 

1. Désignation des scrutateurs 
 
 
François Noirat et Huelin Philippe sont désignés scrutateurs pour la soirée. 
 
 

2. Lecture du PV de l’assemblée du 29 avril 2015 
 
Sarah Frésard donne lecture du PV. Aucune question ou remarque n’est faite. 
 
Bernard Froidevaux demande à l’assemblée de passer au vote quant à l’approbation du PV. 
Le PV est accepté à l’unanimité. 
 
 

3. Budget 2016 
 
Quelques feuilles ont été distribuées aux personnes présentes afin de suivre au mieux les 
chiffres. Jean-François Maillard donne lecture du budget 2016. Les chiffres sont semblables 
au budget 2015, mis à part le point « Entretien des pâturages », ou le montant passe de Frs 
6'000.- à  Frs 8'000.-. Le budget affiche finalement un prélèvement au fond de réserve de Frs 
3950.-   
 
Francine Beuret demande comment est alimenté ce fond de réserve ? Monsieur Bernard 
Froidevaux lui répond qu’il est alimenté par les contributions d’estivage, versées seulement à 
90% aux exploitants, en gardant ainsi 10% pour ce fond. Si le montant devait trop baisser, il 
faudrait songer soit à garder plus de pourcentage pour le fond ou chercher à baisser les 
frais. Elle demande également quel montant se trouve sur ce compte « fond de réserve ». 
Jean-François lui répond, sans avoir réellement les chiffres sous les yeux, qu’il doit avoisiner 
les Frs 70'000 à Frs 80'000.- env.  
Philippe Farine demande la cause de l’augmentation du point « entretien des pâturages » ? 
Jean-François Maillard lui répond que justement, la commission a prévu de commencer des 
travaux de broyage de souches, épines et ronces. Monsieur Froidevaux Bernard fait 
remarquer que d’ici l’an prochain, il faudra certainement traiter les mûriers et autres, avec 
d’autres moyen que les produits contenant du glyphosate, puisque ce produit pourrait être 
retiré du marché. Monsieur Villiger répond que d’autres produits sont déjà sur le marché et 
sont également efficaces. 
 
Francine Beuret demande pourquoi la commission met au budget Frs 2'000.- aux jetons de 
présence alors qu’il n’y a que Frs 580.- au compte 2014 ? Jean-François Maillard lui dit qu’il 
prévoit un peu plus mais qu’au moins, ça ne dépasse jamais. 
 



Froidevaux Bernard trouve le budget dans la ligne, avec une prévoyance pour l’entretien des 
pâturages. 
 
Francine Beuret demande si une aide est possible pour ces différents travaux ? Martial 
Savary lui répond que les travaux doivent entrer dans la PGI pour obtenir des subventions. 
Philippe Huelin indique que certaines communes ont obtenus des subventions mais pas pour 
l’entretien. 
 
Patrick Gigon fait remarquer qu’il serait préférable de traiter les muriers avant de les broyer. 
Jean-François Maillard l’informe que ça a été fait cet automne. 
 
Andréas Villiger demande des nouvelles de la source à Plain de Saigne ? Jean-François 
Maillard lui répond qu’il s’est déjà rendu sur place avec Claude Beuret mais qu’il attend le 
retour de sa benne basculante pour continuer les travaux. Il semblerait qu’il y ait aussi 
encore un bassin un peu plus haut, vers l’ancien chemin, qui vaudrait la peine d’être 
entretenu. Francine Beuret demande si des demandes ont été faites à l’OEPN pour les 
travaux vers cette source ? Jean-François Maillard lui répond qu’ils ont préféré faire les 
travaux eux-mêmes, vu le temps qu’il faut pour obtenir des réponses de  chez eux. Philippe 
Farine fait remarquer qu’une source est fragile et qu’il faut faire attention de ne pas la perdre 
avec une simple fausse manœuvre.  
 
Bernard Froidevaux demande de passer aux votes pour l’approbation du budget : 12 OUI, 0 
Non, 1 abstention. 
 
 

4. Divers et imprévu 
 
Francine Beuret demande des informations concernant la barre vers la croix (place aux 
amoureux) ? Jean-François Maillard répond qu’elle a été remise en état. Monsieur Veya 
devrait encore venir planter de gros piquets mais il n’a pas encore eu le temps de venir. 
Malgré tout, la société d’embellissement s’est déjà montrée contente des premiers travaux. 
 
 
 
La parole n’est plus demandée, l’assemblée se termine à 21h20.  

 

Montfaucon, le 11 décembre 2015 

 
  Au nom de l’assemblée des ayants droit : 
 
 Le Président : La Secrétaire : 

 
 
 M. Bernard Froidevaux Mme Sarah Frésard 
 

 

 


